
Simple et holistique
Le SRI a été conçu dans un souci de simplicité pour 
fournir une indication rapide et de haut niveau des 
principaux changements de statut au sein d’un 
ménage de réfugiés dans douze domaines associés à 
l’inclusion socio-économique : logement, alimentation, 
éducation, soins de santé, état de santé, sécurité, 
emploi, ressources financières, assistance, 
endettement, économies et capital social.

Populations cibles 
Bien qu’il n’ait pas été testé, le SRI pourrait également 
s’avérer utile avec d’autres populations déplacées, y 
compris des déplacés internes, des réfugiés vivant dans 
des camps ou en milieu rural, des migrants économiques 
et potentiellement même des ressortissants non 
déplacés du pays en question. Il pourrait également être 
testé avec des réfugiés réinstallés ou rapatriés. Obtenez  

le SRI
Le SRI et le Guide de l’utilisateur 
sont accessibles en ligne sur le site 
Web de la Self-Reliance Initiative 
(Initiative d’autosuffisance pour les 
réfugiés) à :  
www.refugeeselfreliance.org.
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Collaboration
Le SRI a été élaboré dans le cadre d’un 
processus multipartite de trois ans qui a 
rassemblé les commentaires de plus de 
25 partenaires, dont des ONG, le HCR, des 
chercheurs, des fondations et des organismes 
gouvernementaux. On envisage qu’il évolue 
et s’améliore à mesure de l’augmentation des 
retours d’information des utilisateurs.

Indice d’autosuffisance est un outil permettant de mesurer les progrès des 
ménages de réfugiés sur la voie de l’autosuffisance. Il aide les praticiens à 
concevoir et à fournir des services efficaces et peut être utilisé pour cibler les 
populations qui ont besoin d’aide, souligner les lacunes dans les services et 
éclairer les priorités de financement. 

L’utilisation du SRI a pour objectif d’aider à établir une base de données 
probantes pour améliorer les possibilités d’autosuffisance des réfugiés et 
per-mette une analyse comparative à l’échelle mondiale. Celui-ci peut éga-
lement favoriser la collaboration entre les prestataires de services pour veiller à 
ce que les besoins holistiques des ménages de réfugiés soient pris en compte.

INDICE D’AUTOSUFFISANCE

La Self-Reliance Initiative (Initiative d’autosuffisance des réfugiés) 
a été lancée et est codirigée par RefugeePoint et Women’s 
Refugee Commission. Il s’agit d’une collaboration multipartite 
qui offre aux réfugiés du monde entier la possibilité de devenir 
autosuffisant et d’améliorer leur qualité de vie, tout en plaidant 
pour la pleine jouissance de leurs droits.


